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	Contribution du Maroc (Royaume du), de la République sudafricaine et du Sénégal (République du)

	CONTINUITÉ DES RÉUNIONS DES GROUPES DE TRAVAIL DU CONSEIL

	Objet
Étant donné que les salles de réunion du siège de l'UIT ne devraient pas être disponibles pendant la mise en œuvre du projet de construction du nouveau bâtiment, cette situation pourrait avoir des conséquences préjudiciables sur la planification et l'organisation des réunions des groupes de travail du Conseil (GTC), qui jouent pourtant un rôle essentiel en facilitant le processus décisionnel du Conseil, en particulier en ce qui concerne le Plan stratégique, le Plan financier et les Décisions des conférences de plénipotentiaires.
Dans ce contexte, il est nécessaire que le Conseil prenne les mesures appropriées pour assurer la continuité des travaux des GTC dans des conditions convenables.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner la présente contribution et à prendre les mesures appropriées.
__________________
Références
Résolution 1333 (C11, dernière mod. C25); Décision 643 (C25) et Décision 640 (C24) du Conseil





1	Considérations générales
En vertu des articles 7 et 10 de la Constitution de l'UIT, le Conseil de l'UIT est l'organe directeur de l'Union dans l'intervalle qui sépare les conférences de plénipotentiaires.
La Résolution 1333 du Conseil régit la création, la gestion et la cessation des activités des groupes de travail du Conseil (GTC), qui examinent les priorités de l'Union, fournissent des avis au Conseil, exercent leurs activités dans le cadre de mandats bien définis et veillent à ce que leurs réunions soient efficaces et rentables.
En outre, des Décisions du Conseil (notamment les Décisions 642 et 643) définissent le calendrier des réunions et fournissent un cadre pour la planification pluriannuelle des séries de réunions des GTC.
Les séries de réunions des GTC sont étroitement liées aux sessions du Conseil et se tiennent généralement en présentiel, au siège de l'UIT. Toutefois, à sa session de juin 2025, le Conseil a examiné plusieurs documents relatifs au projet de nouveau bâtiment du siège de l'UIT et à ses incidences financières et opérationnelles.
Les rapports soumis par le Secrétariat au Conseil, à sa session de 2025, et leurs versions actualisées présentées au Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR), à sa 21ème réunion, ont mis en évidence les défis liés à la pression croissante qui s'exerce sur la disponibilité des salles de conférence à Genève entre le 1er octobre 2028 et décembre 2029, ainsi que les coûts supplémentaires qu'engendrerait la location de locaux externes et la nécessité d'adopter des solutions financièrement viables pour garantir la continuité des activités.
Dans le Document C26/65 soumis à la Commission permanente de l'administration et de la gestion, le Secrétariat propose de réduire la fréquence des réunions des GTC et de clore les discussions avec les Émirats arabes unis et le Kenya concernant l'accueil sur leur territoire d'un centre de réunion de l'UIT, et souligne qu'il est difficile de trouver des salles de réunion à Genève, notamment en raison de contraintes financières et de l'indisponibilité d'installations permettant de tenir des réunion.
2	Difficultés à assurer la continuité des activités et risques institutionnels concernant les séries de réunions des GTC
Compte tenu des travaux de démolition et de reconstruction prévus au siège de l'UIT, les séries de réunions des GTC pourraient être soumises à certaines contraintes liées au fait que les installations prévues pour tenir des réunions à Genève ne devraient pas être disponibles à compter du 1er octobre 2028 et peut-être tout au long de l'année 2029. Cette situation, conjuguée à la faible disponibilité d'autres installations à Genève, pourrait entraîner des coûts supplémentaires qui ne sont actuellement pas pris en compte dans le budget de l'Union. En outre, les données financières détaillées permettant d'établir des comparaisons étant rares, il pourrait être plus difficile d'évaluer pleinement l'ensemble des incidences sur le plan budgétaire.
Au-delà des considérations logistiques, ce contexte pourrait également susciter des réflexions sur le plan institutionnel. En tant qu'organes essentiels fournissant un appui au Conseil, les GTC jouent un rôle important dans la préparation technique, financière et stratégique des décisions. Toute perturbation de leurs travaux pourrait avoir des conséquences pour le calendrier des préparatifs, la qualité des analyses et la continuité des consultations entre les États Membres.
Par voie de conséquence, cette situation pourrait nuire au fonctionnement du Conseil, seul organe décisionnel de l'UIT entre les Conférences de plénipotentiaires et dont la fenêtre d'action est limitée. Faute de préparatifs suffisants de la part des GTC, le Conseil pourrait être amené à examiner des questions complexes dans des conditions plus contraignantes, ce qui pourrait peser sur l'efficacité et la transparence du processus décisionnel, ainsi que sur la gouvernance globale de l'Union.
3	Proposition
Le Conseil est invité à examiner, à sa session de 2026, les modalités et les options concernant l'organisation des réunions des GTC pour la période 2028-2029.
À cet égard, le Conseil voudra peut-être inviter le Secrétariat à fournir une analyse financière détaillée comparant les différentes options, y compris en ce qui concerne les modes de financement possibles, et à envisager d'adopter une approche mixte et pragmatique prévoyant l'utilisation d'installations en Suisse, en dehors de Genève, ainsi que la création éventuelle de centres de réunions, avec l'appui des États Membres intéressés, en vue de garantir la continuité des activités des GTC dans des conditions financièrement viables.
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